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AVIS

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi, en application de l’article 175 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française et des articles L. 225-2 et R. 225-6 du code de justice administrative, d’une demande d’avis présentée au tribunal administratif de Papeete par le président de l’assemblée de la Polynésie française et tendant à savoir si le vice-président de la Polynésie française doit être compté parmi les ministres dont le nombre maximal est fixé à quinze par l’article 73 de cette loi ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 68 et 73 ;
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 225-2 et R. 225-6 ;

EST D’AVIS DE REPONDRE DANS LE SENS DES OBSERVATIONS QUI SUIVENT :

En vertu du premier alinéa de l’article 73 de la loi organique susvisée, le président de la Polynésie française nomme, outre un vice-président, chargé d'assurer son intérim en cas d'absence ou d'empêchement, les ministres, avec indication pour chacun d'eux des fonctions dont ils sont chargés.

Le cinquième alinéa du même article dispose que le président de la Polynésie française définit, outre les attributions de chacun des ministres, celles du vice-président. 

Le vice-président est donc clairement distingué des ministres par l’article 73. 

Par suite, le vice-président ne doit pas être compté au nombre des ministres, dont le maximum est fixé à quinze par le deuxième alinéa du même article.

Signé : 
Y. ROBINEAU, Président


J.E. SCHOETTL, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire p.i.

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i.
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